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8 mai à minuit au 29 mai à minuit. 

Décès dans les hôpitaux. p 

Décès à domicile. 5 

TOTAL. 

Diminution. 

Malades admis. 

Sortis guéris. 
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COUR DE CASSATION. 

Procès de M. Fouquet. — Réprimande avec censure. 

M. Fouquet, juge au Tribunal de première instance, 

mandé en vertu d'un réquisitoire de M. le procureur-

général , a comparu en costume de magistrat devant 

toutes les chambres de la Cour réunies en robes rouges, 

mais à huis clos , sous la présidence de M. Portaiis. On 

lui a donné un siège en avant du bureau , et M. le con-

seiller Verges a fait le rapport de la procédure. 

Interpellé sur la question de savoir s'il était l'auteur 

de la lettre insérée dans la Gazette de France du u4 

avril, M. Fouquet a répondu affirma ivement, et s'est 

réservé de s'expliquer après M. le procureur-général. 

M. Dupin, procureur-général , dont nous ferons con-

naître le réquisitoire, conclut à ce qu'il plaise à la Cour, 

vu l'art. 82 du séuatus-consultc du iG thermidor an X, 

et l'art. 5(5 de la loi du y.o avril 1810, ordonner que 

M. Fouquet sera et demeurera suspendu pendant deux 

ans de ses fonctions de jugé au Tribunal de première 

instance de la Seine, avec privation de traitement. 

M. Fouquet a présenté sa défense et s'est ensuite re-

tiré dans une pièce particulière, en attendant le résultat 

Je la délibération de la Cour, qui s'est prolongée depuis 
une heure jusqu'à quatre heures un quart. 

La Cour, après avoir fart revenir
 ;

M. le procureur-
général et M. Laplagne-Bari is , avocat-général, qui i'as-

•MUit, a prononcé son arrêt dont voici le texte : 

Vu l'article 8?. du sénalus-cousulte du 16 thermidor an X ; 
Aitcudu que le sieur Fouquet, juge au Tribunal civil de 1" 

instance du département de la Seine, a compromis la dignité 
oe son caractère en publiant dans la Gazette de France du 24 
avril dernier, une lettre contenant îles doctrines inconciliables 
avec les devoirs de son état; 

Que quoiqu'il ait été déclaré par le jury, devant la Cour 
° assises du département de la Seine, que ce'te publication ne 
constituait pas un délit, elle n'en constitue pas moins un fait 
S«»te portant atteinte à la dignité de la magistrature ; 

La tour censure le sieur Fouquet avec réprimande et le 
0.1-1. mue aux dépens de la citation , ainsi qu'à ceux de l'ex-

peditio., et notification du présent arrêt ; 
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é en 'a chambre du conseil de la Cour de 

Passation, toutes les chambres assemblées, le 3o mai i83* 

Cet arrêt n'empêchera pas M. Fouquet de siéger de-

am a la première chambre du Tribunal ; mais il su-
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COUR ROYALE DE PARIS. chambre.) 

(Présidence de M. le premier piésident Séguier.) 

Addition à l'audience du 22 mai. 
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taire; 3° II aurait été associé dans les opérations de cons-

tructions du sieur Appert, architecte sur qui a été fait 

le placement dont les sieur el dame Wilson voulaient 
rendre ce notaire responsable. 

M
e
 Coffinières soutient que ces aliégatior.s ne sont que 

le résultat d'un système mensonger inventé par les sieur 

et dame W ilson pour fonder une demande en garantie, 

qu'aucuti acte ni aucun fait de la cause ne pourraient 
ju.tifier. 

Ainsi, quant aux prétendues soirées musicales don-

nées par iVi
e
 Bertinot pour y produire la demoiselle Fer-

ton , M
e
 Cofiinières établit que jamais son client n'a 

donné de soirées de ce genre; que jamais cette demoi-

selle n'a été admise à aucunes réunions cites ce notaire, 

et qu'elle ne connaît de l'habitation de celui-ci que l'é-
tude et le cabinet. 

Relativement aux prétendus versemens de ses écono-

mies par modiques sommes de 5o à 100 fr. entre les 

mains de M
c
 Bertinot , pour en opérer le placement ou 

emploi quelconque, la correspondance même de la dame 

Wilson a fait foi que cette allégation était mensongère , 

et que loin de n'avoir jamais agi que sous l'influence des 

conseils de M
e
 Bertinot , celui ci ne l'avait pas vue une 

seule fois pendant les cinq ou six ans qui avaient précédé 

le placement des 5o,ooo fr. , au sujet desquels elle avait 

réclamé son ministère, delà fin de 1826 au commence-
ment de 1827. 

Quant à la prétendue association de M
e
 Bertinot avec 

M. Appert , M
c
 Coffiuières établit , par tous les actes du 

procès , ' que cette imputation est entièrement con-
trouvée. 

L'avocat en discutant les questions morales du procès, 

annonce qu'il va réfuter successivement chacune des ai» 

légations de son adversaire , qui a cru trop 1 gèrement 

les dires de ses cliens; mais la Cour étant suffisamment 

éclairée sur ces circonstances, M. le premier président 

Séguier interrompt M
e
 Coffiuières en l'engageant à pas-

ser à la question de droit. 

Reprenant alors la question de droit, l'avocat démon-

tre., par une série de lettres et pièces produites au pre-

cès, que la dame Wilson, lors demoiselle Ferlon, a 

directement traité de toutes les conditions du pla-

cement par elle fait sur le sieur Appert, et que dans toute 

cette affaire M
e
 Bertinot n'est pas sorti des bornes du 

ministère de notaire. 

Ces observations ayant suffisamment éclairé la reli-

gion des magistrats sur le véritable état des choses, la 

Cour a interrompu de nouveau M
e
 Coffinières pour dé-

charger complètement le notaire de la demande en ga-

rantie formée contre lui, en confirmant le jugement de 

première instance , et en condamnant l'artiste aux dé-
pens. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (i" chamb.) 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audiences des u5 et 29 mai. 

SEPARATION DE COUPS. 

Se'vices et injures graves. — Lettre interceptée par le 

mari. — Tentative de séduction envers une belle-

sœur. — Chapeau doublé de jaune en signe de deuil 
conjugal. 

M' de Vatimesnil, avocat de M
m
' L...., qui demande 

sa séparation de corps , se borne , après quelques consi-

dérations préliminaires, adonner lecture au Tribunal de 

la requête suivante, de laquelle il résulte : 

i" Que M. L a tenté de séduire la soeur de sa femme et 
d'en faire sa concubine, et que notamment , au mois de mai 
1827, il a exprimé son amour à sa belle-sœur , s'est permis des 
attouchement , et a dit qu'il tenait fort peu à sa femme, pour 
laquelle i! ne ressentait aucun amour ; 

2° Qu'en novembre 1827 ,311 milieu de la rue de Seiue-St.-
Germain, et ensuite dans son appartement, il a traité sa femme 
de g...., de p.. ., de (ille publique, et l'a menacée de la faire 
enfs+mer dans une cave; 

3' Qu 'en mars 1828, rue Saint-Thomas-du-Louvre, il a in-
jurié sa femme de la manière la plus grossièi e, en l'appelant 
g.... , c..., (i!le publique; que, rentré chez lui , i! a renouvelé 
le. mêmes injures, foulé sons ses-pieds un chapeau de l 'expo-

sante, el s'est abandonné envers elle à des actes de bruta'ilé , 
l'a frappée et l'a meuacée de l'assommer ; 

4° Qu'a -i mois de mai de la même année , M. L..., dans le 
jajtliii du Luxembourg , ;i fait à sa femme une scèlic de la na-
ture de la précédente, lui a répété les mêmes injures , <.-t s'est 
livré à ses ; mportemens accoutumés; 

$S Que maintes et maintes fois, notamment en août et no-
vembre 1828, M.. L.... a laissé pendant plusieurs heures sa 
femme à h porte, au milieu de la rue, la mettant dans l'impos-
sibilité de rentrer chez elle ; 

6' Que v> rs le commencement du mois de mai r83o,Sï. 
L a tenu à sa femme les discours les plus insultans , lui di-
sant, entre autres choses, que ion iocauduite était cuuse de sa 
pâleur, nue lorsque l'on menait la vie d'une p...., on ne pou-
vait vivre long-temps ; 

7° Que l.; (i juin 18 h , à neuf heures du soir, à Montmo-
rency, dans u 'l'appartement occupé en commun par M

m
* L... 

et M" ° (iortefroy, sa sœur, M. L... a frappé sa femme et luia 
prodigué l'injure et l'outrage, lutiaitanl, comme il l'avait 
f,.it déui, de g de s. de p et de (ilie publique; 

8" Que la dernière fois que M"
10
 L... vit son mari dans son 

appartement, rue des Saiuls-Pères, il poussa la cruauté jusqu 'à 
lui dire qu'elle était poit 1 iuaire ; qu'il avait fait ouvrir le corps 
de sa fille , qu'elle était morte de cette maladie qui lui avait été 
transmise par sa inère; qu'il dii liautemcut que sa iemme te 
faisait (M*. Paul de KoeL a dit le mut), et que, pour avoir 
cet le idée toujours présente , il avait fait doubler soa chapeau 
de j unie ; • 

9" Enfui , qu'après avoir enlevé à M*"- L... sa jeune fille, il 
s'est reiusé à la lui renvoyer même pour quelques instans. 

Après la lecture de cette requête , accompagnée de 

courtes réflexions , M" de Vatimesnil s'attache à établir 

la gravité et la pertinence de ces faits dont sa cliente de-

mande à faire la preuve. Il s'interdit tous développe-

ràcns qui lui paraissent étrangers au véritable point de 

la contestation , se réservant de répondre à la plaidoirie 
de son adversaire. 

A l'instant , iM
e
 Hennequin se lève, et au milieu d'une 

foule empressée de l'entendre , s'exprime eu ces termes, 
dans l'intérêt de M. L... : 

» Messieurs, peu de causes ont appelé les magistrats 

à de plus sérieuses réflexions ; jamais peut-être ne s'est 

mieux montrée la nécessité de renfermer la séparation 

de corps dins de justes limites, et de ne point accorder 

au caprice, à l'amour de l'indépendance, des secours que 

les lois ne réservent qu'au malheur. Les antécédens des 

deux époux vont vous éclairer sur les véritables causts 
de la demande. 

» M, L... est né à La Flèche en 1788, son père était 

un architecte estimé, ii suivit avec succès la même car-

rière. Elève de M. Percier, collabo atcur de M. Blondel 

dans les travaux du marché Saint-Germain, M. L... a 

pris un rang distingué parmi les artistes. Je pourrais ci-

ter plusieurs monumens auxquels se rattache son nom. 

La question n'est sans doute pas celle de savoirsiM. L. .. 

est un architecte habile ; mais dans une discussion où la 

moralité des parties doit jouer un si grand rAle , cette 
position sociale n'est pas sans quelque intérêt. 

» En 1819, M. Ij...au>niracté mariage avec M
1Ie

G..., 

dont le père ( tait fermier du marché Saint-Germain. 

C'est un souvenir qui console encore aujourd'hui M.L.., 

que celui des témoiguages de tendresse qu'il a prodigués 

à sou épouse. Aussi, dans une biographie écrite par elle 
même, Mme L... a-t elle dit : 

» Je me mariai à 16 ans, je fus fort heureuse pendant plu-
sieurs années. Je perdis l'alliée de mes filles , qui n'avait que 
26 mois, ce fut la première peine que j'éprouvai. Ou me con-
seilla de fa:-e un voyage, je choisis l'Angleterre... 

» M
ME

 L... raconte que dans ce voyage toujours «i 

dispendieux, M. L... se fit un bonheur d'entourer son 
épouse de tous les genres de distraction. 

« Nous avons pris, dit-elle, une voiture élégante, attelée de 
deux jolis chevaux, et nous avons visité d'abord les clubs. Le 
luxe de ces établissemeas est surprenant.» 

«C'est pendant le voyagg eu Angleterre que M. et M™
3
» 

G...D...y, sœur et beau-frère de M
m

e L.., annoncèrent 

le projet de venir demeurer dans une maison que M. L... 

avait fait construire , et qu'il habitait. C'est là que M! 

G... est décédé en 1829. M. L... ne sait pas le dissimu-

ler. Il redoute l'influence de M
me

 G... sur l'esprit de sa 

femme : aussi prit-il la résolution de quitter la rue Ma-

billon, et de venir habiter la rue des Saints-Pères. Une 

circonstance, qui ne donne que trop bien la clé de ce 

triste procès , doit ici trouver place. Les familles L... et 

G... fréquentaient le Luxembourg; c'est là que l'on avait 
rencontré la famille Saint-A... , et 

que 1 on avait 
formé di s liaisons de politesse. Malheureusement l 'i 

des fils Saiul-A.. un 
s est attache aux pas de M

m
* L... <t 

M
m

« G... n'a pis conlrar.é cette désolante résolution.' Ce 

M. Saint-A ... , 0,1 le trouve à toutes les pages du libelle 

de séparation. C'est M
m

" L... qui prend soin , dans sa 

plainte, de nous montrer partout l'inévitable interven-

tion qui n'autorisait que trop la surveillance du mari" 

Le faille plus important du procès, c'est la journée dû 

4 juin ; c'e-t la sceuc de M on tmoreticv , et c'est là surtout 
ce qu'il f ut bien connaître. 

» M
,,,c

 L... et M
me

 G... ..valent , du consentement de 

H: L .., pris un appartement à Montmorency. Il était 

dans les projet* de ces dames que M. L... ne vînt jamais 
que !e mercredi eu le jeudi ; le samedi et le dimanche 
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lui éuicut tacitement interdit*. Toutefois le 4 j"m <'un 

samedi) , M»' L... se trouvant à Paris, M. L... annonce 

l'intention d'aller le jour même à Montmorency, où M
n

'
e 

L... devait retourner. Ms,t L... se trouble, elle court 

chez sa sœur qui, pour se rapprocher davantage d'elle 

à Paris, était venue demeurer rue Jacob. M. L... suit sa 

femme et s'enferme dans un fiacre qu'il fait stationner à 

quelque distance de la maison de M
,nC

 G... Il n'est pas 

lo. g-temps sans voir sortir les deux dames. M
mï

 G... 

remet à un commissionnaire un bil et qu'elle lient à la 

main. L?s deux sœurs partent ensuite pour se rendre 

aux voitures de Montmorency. Suivie le commission-

naire , l'atteindre bientôt, le faire monter à côté de lui 

dans son fiacre , rejoindre les deux sœurs aux voitures 

de Montinorencv, obtenir d'elles la remise du billet , 

voilà ce que fit M. L..., et voilà comment il eu est de-

venu possesseur. 

» Ce billet, le voici; il est adressé à M. St.-A..., et 

est écrit en entier de la main de M"" L... : 

« Je viens d'avoir Une grande explication avec M. L..., il 
mc menace de venir ce soir pour me surveiller. Je ne sais ce 
qu'il faut faire ; d'ans tous les cas , si vous venez, prêtiez US 
plus grandes précautions. 

» Toute à vous, 
» ZOÉ. » 

a Livré aux plus cruelles réflexions, le mari délibère 

long-temps sur le parti qu'il doit prendre. Entraîné par 

le besoin d'éclairer sa malheureuse compagne sur les 

dangers qui la menacent , peut-être aussi par ce senti 

ment instinctif qui nous porte à nous assurer de nos 

malheurs, il se rend à Montmorency, et c'est là qu'il 

trouve, non pas la famille Saint-Ange , mais M. Saint-

Ange, fils ainé. De là cette lutte, celte scène cruelle où 

malheureusement sa femme et sa bellc-tœur ont montré 

que ce n'était pas avec le mari que sympathisaient leur 

intérêt, Irur douleur et leurs cris. 

» Depuis cette scène, les deux sœurs ont quitté Mont-

morency ; elles ont été se cacher dans les bains de Ti-

voli , où leur existence est re-tée quelque temps incon-

nue à M. L.... ; c'est de là qu'elles ont notifié leur ulti-

matum. Indépendance absolue , consentie par le mari , 

ou procès en séparation. M. L,.... a compris qu'il ne de-

vait rien compromettre de ses droits, qui sont aussi des 

devoirs , et il s'est vu sommé de paraître devant M. le 

président, ne remplissant encore que des fonctions con-

ciliatrices ; et là, je dois en convenir, M. L.... s'est 

abstenu de tout ce qui pouvait compromettre la mère de 

sa fille aux yeux du magistrat. Il a parlé comme un 

homme qui croyait encore à la paix. On a voulu la 

guerre, la vérité toute entière doit être dite à la jus-
tice. 

» C'est ici qu'il convient d'examiner les plaintes que 

l'on veut soumettre à l'épreuve d'une enquête, et d'en 

démontrer toute la futilité. Je parlerai d'abord de cette 

odieuse supposition devant laquelle deux jeunes femmes 

n'ont pas reculé. Eu septembre i8u5, déclaration d'a-

inourparM. L... à sa belle-sœur, et dans le coursde 1827 

deux nouvelles tentatives. Eh quoi ! au mois d'octobre 

1826' (et c'est la requête même qui nous l'apprend) , 

M™' Godefroy et son mari annoncent le projet qu'ils 

exécutent bientôt , de venir habiter rue Mabillon sous 

le même toît que leur beau-frère ! Quoi ! M
mB

 G... ne 

frémit pas à ta pensée de venir elle-même s'expos* r aux 

sollicitations du séducteur! Depuis 1827, jusqu'à la 

mort de M. G... jusqu'à la scène du 4 juin i83i, les 

deux familles vivent dans la plus étroite intimité , la 

même table réunit souvent les deux ménages , même 

promenade, pas un jour passé sans se voir. Comment 

concilier jamais cette conduite de M
me

 Godefroy et de 

«on époux avec les atcusations d'aujourd'hui ! C'est au 

surplus une gratuite injure, car l'articulation , telle 

qu'elle a été faite , ne peut obtenir aucune place dans le 

débat. L'adultère n'e=t point articulé, et l'adultère sim-

ple n'est pas au nombre des moyens que peut invoquer 

l'épouse demanderesse. Pourquoi donc cette calomnieuse 

accusation rpii se présente sans le plus léger indice , el 

que la conduite des époux G... a depuis long-temps ré-

futée ? 

« Reste donc l'examen des injures, des excès, des sé-

vices, discussion que domine cette pensée que la femme 

a perdu le droit de se plaindre des sévérités que sa con-

duite a provoquées. Quels sont d'ailleurs ces faits si 

{«raves ? 

0 Au mois de novembre 1827, et dans la rue de Seine , des 
expressions offensantes sont employées par le mari ; au mois 
de mars 1828, un fait de la même nature , ariiculé dans les 
mêmes termes ; au mois de mai suivant, une scène toute sem-
blable dans le jardin du Luxembourg, vdlàceque l'on dit dans 
l'articulation que vous venez d'entendre. 

a Mais ce qui se trouve très bien expliqué par la re-

quête présentée à M. le président , c'est que dans ces 

trois scènes, M. Saint Ange joue un rôle très important: 

ou le rencontre rue de Seine; on le rencontre encore 

rue Saint-Thomas-du-Louvrc. Il est au Luxembourg, il 

est partout. Partout il apparaît sur les traces de M** 

L-..., et depuis la correspondance saisie, il n'est plus 

possible de demander compte au hasard de ces inévita-

bles apparitions. Que voulez-vous? M. L... n'aime pas 

M. Saint Ange; il ne croit pas à la fatalité de ses ren-

contres ; il n'admet pas que sa femme, sous ses yeux , et 

malgré sa défense, puisse se prêter à des conversations , 
à des hommages.... 

» Il est donc facile de comprendre les observations , 

les reproches du mari, et prenez garde que ce n'est pas 

un dictionnaire à la main qu'il faut prononcer sur la 

grossièreté de l'injure. Il ne suffit pas qu'il y ait injure , 

c'est-à-dire parole offensante, il faut injure grave et,par 

exemple, le scandale de la publicité peut donner à l'in-

jure une véritable gravité. Ne vous empressez pas de me 

répondre que les injures dont vous vous plaignez ontété 

prononcées sur la voie publique. N'avez-vous jamais 

rencontré deux personnes, un mari, une femme peut-

élre, qui prcjsés l'un à Côté de l'autre, marchant d'un 

pas rapide, et faisant abstraction de tout ce qui les envi-

ronne, parcourent les rues ou les jardins de la cité, 

comme s'ils étaient seuls au monde. A l'altération de 

leurs traits, à ce je ne sais quoi de convulsif dans leurs 

gestes, il est facile déjuger que là s'échangent des paroles 

passionnées, et cependant ces paroles, nul n'en pourrait 

rendre compte. Il y a conversation sur la voie publique, 

et cependant il n'y a pas publicité ; c'est dans le scandale 

que la publicité consiste, et la requête n'a rien articulé 

de semblable. 

» Je rougis d'avoir à vous parler du cinquième fait , 

un véritable enfantillage; un mari qui se relire de bonne 

heure, parce qu'il est à cinq heures dans son cabinet, et 

qui veut qu'à dix heures si femme vienne le rejoindre ; 

une femme qui reste jusque vers minuit chez sa sœur où 

se réunit la famille Si-A..., de là le verrou fermé , puis 

des négociations à la fin desquelles la porte finit toujours 

par s'ouvrir, voilà le cinquième fait. 

» S'il faut en croire le sixième fait, la pâleur de la 

plaignante serait devenue le sujet d'une sévère observa-

tion. OM n'a pas pris le soin d'indiquer Séjour , et d'ail-

leurs les légèretés de la femme n 'autorisent-elles doue 

pas les avertissemctis du mari? On connaît le fait du 4 
iuin, placé sous le n° 7 de l'articulation , et c'est M"

1
'' 

L... qui croit pouvoir parler à la justice de cette journée 

du 4 juin; eh quoi! nue correspondance secrète s'établit 

entre le jeune Saint-Ange et une femme de 29 ans , un 

billet qui rend compte d'une vive altercation qui fait 

connaître la menace du mari, qui ne défend pas au jeune 

homme de venir, mais qui lui prescrit de prendre des 

précautions, un billet qui se termine par ces mois tout à 
toi.... 

M" Vatimesnil , vivement : Toule à vous... 

M
e
 Hcnnequin : Oui , toute à vous ; mais ce n'est pas 

vous, ce n'est pas toi, mais c'est toute qui est de trop dans 

ce billet... Un billet, disais-je, qui se termine par ces 

mots : toute à vous, et qui porte le nom de Zoé , tombe 

dans les mains d'un époux désespéré ; la jeune femme le 

sait, et cependant elle reçoit près d'elle le jeune homme 

devenu le sujet d'une trop juste jalousie ; elle le conser-

ve près d'elle, et cet homme odieux est la personne qui 

s'offre aux regards du mari. Une lutte s'engage ; les cris, 

les efforts de la jeune épouse ont-ils été pour le père de 
son enfant? 

» La voilà cette scène dont on a le courage de réveil-

ler le souvenir!... Ici la provocation par la désobéis 

sauce, par l'irréflexion de l'épouse prend un caractère 

odieux de gravité. Si des injures avaient été proférées 

dans ce moment terrible, disons mieux , si l'épouse avait 

été frappée, ces malheurs, amenés par une conduite 

sans excuse , ne pourraient pas encore exciter votre sol-

licitude. Le fait n'est donc pas pertinent; et d'ailleurs , 

quels seraient donc Jes élémens de l'enquête ? M
mc

Go 

defroy , M. Saint-Ange, voilà donc ceux qui st raient 
constitués les juges du mari ! 

»Le huitième et le neuvième faits sont aussi sans impôt 

t nce. M. et M"'e L.... ont perdu leur fille aînée dans le 

cours du mois de décembre 1 820. Un procès verbal d'au-

topsie fut dressé. Il fut reconnu que l'enfant était morte 

atteinte d'une maladie de poitrine. Les docteurs avaient 

consigné dans le pro :ès-verbal même d'utiles avertisse-

mens pour la famille. Si donc M. L.... a dit à sa femme 

qu'elle avait tout à redouter de cette maladie, qui pou 

vaitêtre héréditaire, il n'y aura point là cruauté, mais 
sage avertissement. 

« Ces dames mènent une existence aventureuse dans 
la vallée de Montmorency; des courses à cheval, qui ne 

sont pas toujours heureuses, d'interminables veillées, 

une manière de vivre qui abrège l'existence en la tour-

mentant , voilà ce qu'une jeune femme , faite pour une 

autre destinée , veut mettre à la place de cette belle exis-

tence de mère de famille , toute remplie de jouissances 

véritables , de considération et d'honneur. Où est donc 

le tort d'avoir dit à cette jeune infortunée qu'elle a pris 

la route qui conduit rapidement au tombeau ? 

» Le if fait ne réclame pas même une explication. M 

L... n'a pas voulu remettre sa fille entre les mains de 

ces dames. La vie des femmes qui se plongent dans la 

dissipation est une vie de mensonge et de dôlovauté et 

il faut éloigner de cette atmosphère d'artifice un âge' où 

les impressions sont profondes, et décident presque tou-

jours de l'avenir. La jeune femme, qui croit pouvoir 

écrire en secret à M. Saint-Ange , a, par cela môme, ab-

diqué le droit de guider les premiers pas de sa fille. 

» Je n'ai parlé que des injures ; je dois m'expliquer sur 

1rs voies de fait. Mme
 L... articule que, dans deux cir-

constances, el c a été frappée : une première fois , après 

la rencontre de la rue Saint-Thomas du-Louvre et la 

seconde fois, dans la scène du 4 juin. Dire que l'on a été 

frappée, ou dire que l'on a été injuriée, ce n'est pas sa-

tisfaire à la volonté de la loi. Il faut expliquer les coups 

reçus, comme il faut rappeler les injures prononcées. 

Dans le libelle de séparation, comme dans les poèmes 

d'Homère, il faut trouver l'indication, la description 

des blessures. Au surplus , il faut supprimer l'une d s 

deux articulations. M
me

 L... n'a point étéfiappée dans 

la scène de Montmorency, c'est ce qu'explique positive-

ment la requête qui dément à cet égard l'articulation. 

» Resterait donc une supposition faite en termes va-

gues, iiisuffisans , et devant laquelle ne se brisera pas 
une union de treize années.... 

» La voilà , dit en terminant M
6
 Hennequin , cette 

cause dont mon client pouvait s'affranchir , s 'il savait 
transiger avec ses devoirs. Ii pouvait sans doute l'enfer-

mer dans sa douleur, se condamner à des sacrifices pé-

cuniaires qui ç préoccupent peu, et n'opposer à la plus 

injuste agression qu'un dédaigneux silence. Mais ii 

comprend autrement sa position, l'intérêt de sa fille et 

celui d'une jeune femme que l'on trompe et que l'on 

abuse. M. L... résiste, et , comme homme et comme ci-

! toyen , euf il ne veut pas, pour prix de la plus honorable 

vie, être signalé par un arrêt de condamnation 

un homme insociablc. 11 résiste comme pè
re

'
 C(N, 

comprend qu'un jugement de séparation se' ^ 

cruelle circonstance dans la vie de sa fille. \\ *'f S 

comme époux, car il sait bien que sa mallic
urcu

res
'
!1, 

pagne n'est pas encore perdue. Il combat
 5ec

°~ 
fendre ; il veut vaincre pour sauver. » ' "

olit
 i. 

Après cette plaidoirie qui produit une vive se 

M' Vatimesnil reprend la parole , et dans une réj 

animée , combat successivement tous les movens
0
 H^'' 

loppés par son habile adversaire , et ramène lo 

digressions à ce point unique : Les fait sont-ils pert^ 
le Tribunal doit-il en ordonner la preuve ? "

lc,J 

L'heure avancée de l'audience fait continuer l
a à huitaine. ta-;-. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

.'eciion-. 

tonoi,, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

(Présidence de M. Agicr.) 

Audience du 3o mai. 

Accusation d'assassinat. — Arrestation d'un 

à l'audience. 

Le nommé Duval, se livrant depuis long temps à p 

troduclion dans Paris de divi rses marchandises cl * 

tammenl des huiles , était soupçonné par ses camarjT 

de les signaler aux employés de l'octroi; aussi , |
or8

S
; 

la rencontre qu'il fit le 29 février dernier des non 

Levasseur et Schmitd, il fut violemment maltraité 

ces deux individus , et il voulut porter plainte an J 
missaire de police. Le lendemain , I

er
 mars, au li

eu
 jj 

suivre ce parti , il passa la journée à boire dans plu
sl

'
e 

cabarets, à combiner ses projets de vengeance ,
0

..' 

Levasseur, Schmitd , et deux autres qu'il ne noiui 

poiut, et manifesta à plusieurs reprises la résolution 

il était de tuer le premier d'entre eux qu'il rencoMi 

rait. Cette résolution devait être bien arrêtée. 
pUIMju 

avait mis dans la poche de sa redingote un couteau 0» 

vert.Vers 4 heures il sortait du cabaret de la Chaumicn 

situé près de la barrière Mcnilmontant , au coin du bo 

levard extérieur, lorsqu'il aperçut dans l'une des corn 

allées Levasseur accompagné d'un autre individu. Il, 

vança aussitôt vers Levasseur en lui disant : «Va, lui • 

tu m'as donné des coups hier, tu vas me le payer aujou 

d'hui. » Il lui porta ensuite le poing sous le menton. 1 

même temps que de l'autre main il tirait de sa pochée 

derrière le couteau. « Il faut que je t'ouvre le cœur ai 

ce couteau », dit-il à Levasseur, qui se contentait de 

pousser la main droite de Duval. Aussitôt cette man. 

saisissant le couteau , le plonge dans la cuisse gauche, 

Levasseur. Duval s'enfuit en retirant de la blessure I; 

fer qu'il jeta dès qu'il se vit poursuivi. Levasseur s et 

mis , ainsi que les assistans , à sa poursuite en criai 

à l'assassin ! Mais l'artère fémorale et ses breadi 

avaient été divisées par le coup de couteau de Duval 

Levasseur tomba et expira quelques momens après. 

L'accusé est introduit; il paraît âgé de trente ans,: 

physionomie est stupide; il conserve dans tous le co; 

des débats une froide impassibilité. 

Après la lecture de l'acte d'accusation , le premi 

témoin , François Xavio», est entendu. 

«Le I
er
 mars dernier, dit-il, j'ai vu sur le boulevard I 

nommé Levasseur; un homme s'est approché de lui, c' 

tait l'accusé; il a donné un coup sous le menton à Leva-

seur, et de l'autre lui a porté un coup de couteau dam 

la cuisse. 11 s'est enfui , il a jeté son couteau derrière lu 
puis on l'a arrêté. » 

M. le président , à l'accusé : Que répondez-vous ? 
L'accusé : Rien. 

Deuxième témoin, Radeau : « Le i
1
'' mars, jerenec 

tre Duval à la barrière de Ménilmontant. Il m'apostro 

plie et me dit : « Me régales-tu, je suis à moitié cm 

\ botte, je veux achever de me saouler; veux-tu m'ack 

ter un mouchoir? » Je lui répondis que non. La veille, 

il disait à d'autres : « Je lui donnerai mon couteau ii 

le ventre, comme Dieu est mon chef de file. » Je ne" 11 

de qui il parlait. 

Le sieur Bourges dépose dans le même sens. 

M. le président , à l'accusé: Qu'avez-vous à répon-
dre ? — R. Rien. 

M. le président, au témoin : L'accusé était-il ivre?' 

R. Oui , il m'a paru assez ivre pour avoir perdu la raiso»; 
mais non pas ses forces. 

Le docteur OUivier déclare que l'instrument
 lra1

' 

chant avait pénétré dans la cuisse et fait une plaie °' 

cinq pouces de profondeur; une quantité considérai'
11 

de branches artérielles ont été tranchées , et la blessu:
1
 ■ 

même en supposant les secours les plus prompt *
l

 • 
nécessairemen. mortelle. 

On montre à l'accusé le couteau dont il s'est S* 

pour commettre le crime. 

M. le président : Le reconnaissez-vous ? —• R' C 

bien ça. — D. Ce couteau ne ferme pas, comment I 

vous sur vous ? — R. Je l'ai sans doute pris parniég-
1
^ 

Done garçon marchand de vin : Le soir de J'
35

'?, 

Bat, j'ai vu l'accusé venir boire à la maison baie , 

avait quatre autres individus, ils ont bu. Duval ait." 

nommé Gilet, l'affaire est bonne; tâche d'en n»* 
avec pond Gilet et tu viendras manger la soupe 

sois tranmiille a rénnmlii Duval l 'on ai balancé de g 
., 'tés 

— D. au témoin : de qui parlait-on 

Le témoin : Je ne sais pas. 

sois tranquille a répondu Duval, j'en ai ~ 

crânes et de plus rustiques que j'ai jetés dans les ti»
e 

M. le président à l'accusé : Est-ce vrai? — R-

pas dit un mot de ça.
 (

^» 

Un juré : Ces hommes buvaient tous ensembl'';
a 

bu beaucoup? 

L,e témoin : Quinze litres entre six. 
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 f parlant de je ne sais qui , et le premier 
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i au témoin : Eu v. ...liez-vous a Duval? 
1/. lepresiarn

 N>avez
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vous pas

 fait la fraude avec 

R. ^"VT; nous avons travaillé ensemble. 

lui ? -
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' I,, t à l'accusé : Qu'avez- vous à répondre? 
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 f /ai aucune connaissance des fa.ts : le 29 , 

n nous avons rencontré Duval qui s est plaint 
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u
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 ai d
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 d'aller chez le commis-
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 d'aller chez le commissaire 

aff. raie 
vi " V anC i'ro'rin*ontéavec le témoin Doue, qui 

d Gilet tenir les propos dont il a déposé. 

irOH^°"!r«s» impossible défaire des mensonges plus 
(; '7l :

oue ceux là. Ce n'est pas vrai. 

r°ï!
m

 persiste dans sa déclaration. 

Tï< président : N'êtes vous pas lié avec Duval, et 

„- fait la fraude avec lui ? — R. Jamais je ri ai 
aV

",'
V

fraude, mais j'ai fait arrêter les fraudeurs. D. 

*IM (Jonc agent de police ? — R. Non , ma.s quand 
A

°
U
. n,s d'ouvrage je dénonce ; ça mc rapporte de 

je" " 1 

''^nèvré-i'denl : C'est un métier infâme et honteux ; 

, bon qu'il V ait une police ; mais si 011 supporte des 

s salariés et avoués par l'autorité , il est odieux de 

sans mission , et pour gagner un argent honteux , 

{ ' ùle" de dénonciateur. Cela peut faire apprécier votre 

déposi^n- Allez vous asseoir. 

Le témoin Woll , assigne par 1 accuse, dépose en ces 

,
 mcs

'. « Au moment de l'assassinat, j'ai vu Levassent-

i l' iccusé seuls : ils se disputaient. Levasseur a cherché 

l l'entraîner dans une allée. Je l'ai engagé à cesser d'as-

aillir Duval : il a persisté; alors le coup a été porté. 

' M le président rappelle tous les témoins; tous don-

mt'ua démenti formel à Wolf. Il persiste dans sa dé-

claration. ... .... , 
1/. k président : J'arrête ici votre déposition, et cela 

dans l'intérêt de l'accusé lui-même, que vous compro-

mettez par vos mensonges. 

M' lieer: C'est ce que j'allais demander au nom de la 

défense. 

M. l'avocat-général requiert qu il soit sur-le-champ 

déccnié un mandat d'amener contre Wolf. Sur l'ordre 

ie M. le président , un garde municipal s'empare de 

lui i t l'arrête sur-le-champ. 

M.Bernard, substitut du procureur-général, soutient 

la prévention. 

M' Beer présente la défense. 

Duval, déclaré coupable de meurtre «ans prémédita-

tion , est condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE DRAGUIGNAN. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. TOLON. — Audience du 17 mai I 83Q. 

Assassinat supposé au moyen du sang acheté chez un 
boucher. Visites singulières. 

La vengeance est aveugle et ne calcule pas les résul-

tats de ses projets. La cause suivante en est une preuve 
incontestable. 

Dans le village de Claviers . situé à peu de distance de 

warçuignaii , se trouve une femme que son caractère au-

dacieux et tracassier, sa force physique et sa méchanceté 

rendent redoutable à tous ses voisins. Aussi est -e le, vis-

a-vis d'eux , dans un état permanent d'hostilité. La me-

">cc et l'ivjure sont toujours dans sa bouche, et à la 

"lunaire contradiction , à la moindre résistance, la fem-

>M Maubert pousse des cris, et se line à des actes de 

loience. Ou 1 avait vue quelquefois se permettre de 

^
IJ

ttie des hommes qui étaient plus faibles qu'elle. La 

'"'me Haubert avait voué une inimitié profonde au 

î?? . Pierre Maurin son voisin ; mais comme Maurin 
a

>' vigoureux , et que plus d'une fois il avait prouvé à 

j'/
e
T

M
 Maubert qu'elle avait tort d'établir une lutte 
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ces de sang que sur les vêtemens de 
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la femme Maubert, et il n'existait aucune contusion, 

aucune meurtrissure, aucune blessure,' pas même d'é-

gratignurçsur le corps. Le docteur Abeille était dans le 

plus grand embarras. Comment constater des blessures 

qui n existaient pas? Et cependant d'où provenait le sang 

répandu sur la femme Maubert?... 

Il était absorbé par ses réflexions, et ne savait que 

penser d'un pareil phénomène, lorsque tout-à coup un 

des voisins qui était accouru aux cris de la femme Mau-

bert , s'écrie que dans la matinée il a vu cette dernière 

entrer chez un boucher d'un village voisin , et acheter 

une certaine quantité de sang quelle avait placé avec 

soin dans un petit vase enterre. « Je lui ai demandé, 

ajoute le^voisiu, ce qu'elle portait dans ce vase, et 

quoique j'eusse vu le sang au moment où elle l'achetait, 

la femme Maubert a prétendu que c'était dc l'eau. Je 

suis assuré que le sang dont elle est couverte provient 

dc deux moulons que l'on a égorgés ce matin, et ce qui 

le prouve, c'est i°que la femme Maubert n'a aucune 

blessure; i" que Maurin qu'elle accuse est un honnête 

homme , incapable de commettre un assassinat; 3° que 

la femme Maubert est capable , afin de compromettre 

Maurin, d'avoir fait usage du sang acheté dans la ma-
tinée. » 

Ces observations furent un trait de lumière pour le f 
maire, pour le médecin et pour tous les assistaus. La , 

femme Maubert , qui paraissait plongée dans une pro-

fonde léthargie , se lève tout-à-coup, et prétend qu'on 

la calomnie, que c'est bteii' Maurin qui a voulu l'assas-

siner. Elle veut sortir; on l'en empêche. On fait un 

nouvel examen de la partie du corps où la femme Mau-

bert prétendait que les blessures avaient été portées, 

mais on ne trouve pas la plus légère trace. On lui de-

mande s'il est vrai qu'elle ait acheté du sang dans la ma-

tinée, elle nie cette circonstance, plusieurs témoins lui 

donnent un démenti formel. Enfin il demeure prouvé 

jusqu'à la dernière évidence pour le maire, pour le doc-

teur et pour toutes les personnes présentes que la femme 

M iiibert , dans l'intention de nuire à Maurin et de le 

compromettre devant la justice, a acheté du sang et l'a 

répandu sur ses vêtemens avant de proférer les cris : A 

l'assassin ! Au secours ! Cette affaire singulière a''ait eu 

trop d'éclat pour que Maurin ne demandât pas répa-

ration de la conduite machiavélique de la femme Mau-

bert. Il l'a donc fait citer devant le Tribunal correction-

nel de Draguignan. Plusieurs témoins, parmi lesquels 

se trouvaient le maire et le médecin , ont été entendus , 

et tous ont établi la culpabilité de la femme Maubert, 

cpii a été désignée comme la femme la plus audacieuse 

et la plus méchante de la contrée. 

M
e
 Poulie-Ferdinand a plaide pour Maurin. Il a in-

sisté sur la nécessité d'accorder une éclatante réparation 

à son client , et de prononcer une forte punition contre 

la femme Maubert. « N'oubliez pas, s'est écrié M" Poulie 

en terminant sa plaidoirie , que le calcul le plus lâche et 

le plus pervers a précédé l'accusation dirigée par la 

femme Maubert qui a reçu de là nature une audace, une 

soif de vengeance peu ordinaires à son sexe. Si dans la 

fureur qui l'animait, elle avait eu le funeste -courage de 

se donner un coup de poignard sur une partie de sou 

corps, mon malheure ix client gémirait en ce moment 

dans une maison d'arrêt ; une procédure criminelle 

s'instruirait contre lui, peut être que, séduits par des 

apparences trompeuses, ses juges auraient lancé contre 

lui un arrêt de condamnation qui aurait voué à l'infamie 

un père de famille estimable et innocent.... Qu'un 

exemple sévère apprenne donc à la femme Maubert et à 

ceux qui seraient tentés de l'imiter, que la justice punit 

avec rigueur de lâches accusations, et qui sont d'autant 

plus terribles qu'elles sont plus long temps méditées. » 

M
e
 Maurice Audiffret a présenté la défense de la 

femme Maubert. 

Apres une réplique de M
e
 Poulie-Ferdinand, et sur les 

conclusions conformes de M. Tollon , avocat du Roi, la 

femme Maubert a été condamnée à une année d'empri-

sonnement, à cent francs d'amende et à cent francs de 

dommages-intérêts , ainsi qu'à tous les dépens. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont Vabonnement 

expire le 3i mai , sont priés de le faire renouveler, 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 1 7 fr. pour trois 

mois , 3l\Jr. pour six mois et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE 

1 j 

DÉPARTEMENS. 

— Ou nous érit de Bourbon-Vendée, -27 mai : 

« On vient d'amener ici et d'écrouer à la prisou M. de 

Marçais fils, blessé par le sergent qui se rendait de Lu-

çon à Clianip-Saiut-Père. 

» Voici de nouveaux détails sur les poursuites dirigées 

contre les bandits par le sous-lieutenant RaVet : il agit 

avec vigueur , comme je vous l'ai déjà dit ; il est parve-

nu à faire plusieurs arrestations importantes, parmi les-

quelle. il faut citer MM. de Grandsaigue, ex-officier de 

gendarmerie; dc Bremont, ex-officier delà garde royale; 

Guérineau, curé de Saint-Urbain ; le père et la mère de 

M. de Marçais; M. de Verteuil , et deux MM. dc Savat-

te ; M. Urbain de Bricvillc, frère de celui dont j'ai déjà 

parlé. 

»On a trouvé dans un porte-manteau plusieurs exem-

plaires d'une proclamation faite au nom de la duchesse 

de Berri et un tableau d'organisation de quatre compa-

gnie, indiquant le nom de ses officiers. 

» Le fameux M. de Bricville, qui trempe la soupe à la 

troupe, vient de parcourir plusieurs communes pour y 

exciter la révolte el faine ï^ner les toè&^tj t^i'lout icom 
doit, et poursuiv i partout par les colonies mobiles, il 

s'est réfugié dans les bois avec sio.pu.a-> malheureux. 

»La bande de Diot est en pleine déroute. 

» P. S. On vient d'arrêter dans la commune de Saint-

Michel en i'Herm 20 jeunes gens, presque tous fils de 

métayers du Bocage et du Marais, qui ont avoué avoir 

fait partie de la bande commandée par le domestique de 

M. de Mesnard, tué il y a deux jours. » 

—On nous écrit des Herbiers, 37 mai : 

« I c chef d'un détachement composé d'une compagnie 

du G4% renforcée d'une compagnie du 44% avait été 

envové à Chantemerle pour maintenir l'ordre à la foire 

qui s'y tenait avant-hier. Ayant appris que des pro-

clamations incendiaires avaient été affichées, il fit des re-

cherches avec tant de soin, qu'il parvint à s'en procurer 

quelques exemplaires. Il fit aussi arrêter le curé de St.-

Paul , qui tenait des propos séditieux. Ce prêtre s'étant 

montré fort insolent et s'étant coupé dans ses réponses , 

fut fouillé; on trouva sur lui l'original de la proclama-

tion ; elle est conçue en ces termes, et est précédée de ces 
mots : 

« Quiconque osera l'arracher serafusillé. » 

Le reste répond à ce but; le voici : 

AtPEL AUX ARMES. 

« Habitans de la Vendée, il c
;
t temps de se soulever 

» contre le gouvernement de Louis-Philippe : quicon-

» que voudra l'assassiner, sera bien récompensé. C'est 

» un huguenot qui s'est mis en rébellion avec le pape et 

» la religion; puisque l'or jusqu'à présent n'a pu suffire, 

» il faut du sang ! .. etc. , etc. » 

» Plusieurs autres notes et brouillons de lettres qui 

paraissent importans , ont encore été trouvés sur ce fou-

gueux personnage. Plusieurs de ces notes contiennent 

l'état exact de la force de chaque cantonnement , le 

nombre d'hommes disponibles et la quantité de cartou-

ches qu'ils ont entre les mains. 

«Des arrestations se fout dans tous nos environs. Que 

le gouvernement ne vienne point entraver la marche 

donnée aux affaires de l'Ouest par l'autorité militaire , 

et tout ira bien. Nous espérons que les promesses que 

nous a faites le général Solignac , de pacifier prompte-

ment nos malheureuses contrées, seront bientôt des réa-

lités. L'activité qu'il imprime aux troupes confiées à son 

commandement est digne d'éloges. » 

— Une bande de chouans qui s'était montrée dans les 

communes limitrophes de là Sarthe , s'est retirée dans 

l'arrondissement de Château-Gontier, devant les déta-

mens commandés par le chef de bataillon Robert du 3 1" 

de ligne, qui les poursuivent avec ardeur. 

Ces braves militaires sont arrivés, le .17 sur les huit 

heures du matin, au château delà Vésouzières, à l'instant 

où les chouans s'évadaient par une autre porte. Quel-

ques coups de fusil ont été échangés sans résultat. Le 

lieutenant de grenadiers a été manque à trente pas. Les 

rebelles se sont enfuis avec tant de précipitation , qu'ils 

ont abandonné deux cents rations de pain, vingt plats de 

viande et un baquet de cidre, qui étaient tout préparés 

pour leur déjeuner , dans la cuisine du château. On a 

trouvé plusieurs fourreaux de baïonnettes , et des guê-

tres d'un même pied. Malgré ces preuves d'une fuite en 

désordre, le commandant Robert n'a pu atteindre aucun 

de ces brigands , qui ont profité de leur connaissance 

du pays pour échapper. Sa troupe a profité de leur dé-
jeuner. 

Elle s'est bientôt remise en marche avec la détermina-

tion bien prononcée d'en finir avec les champions de la 

légitimité, qui n'ont pas encore osé regarder leurs ad-

versaires eu face , quoiqu'ils se soient toujours trouvés 

jusqu'ici en nombre triple ou quadruple de ces derniers. 

Le détachement de la garde nationale, commandé par 

M. le chef de bataillon Beaupré , s'est rendu à Saint-

Denis-d'Orques , où des renseignemens qu'il avait re-

cueillis en route lui < nt fait penser que sa présence était 

nécessaire. Tout faisait d'abord présumer en effet que 

les chouans se réfugieraient dans les bois de la Grande-
Charnie. 

La direction différente qu'ils ont suivie permet de 

faire rentrer au Mans le détachement qui en est parti 

avec tant de zèle que la presque totalité des citoyens qui 

le composent, ne se sont munis d'aucun des objets indis-

pensables pour une absence un peu prolongée. M. le 

préfet a donné , en conséquence , l'ordre de son retour 
immédiat. 

Quinze chouans se sont portés à l'improvistc sur Che-

miré-le-Gaudin, et se sont emparés de vingt fusils. Aus-

sitôt les gardes nationales de Noyenet de la Suze se sont 

mis à leur poursuite : deux compagnies d'infanterie et 

un détachement des volontaires de la garde nationale du 

Mans, ont été dirigés sur ce point et sur Vallon, où l'on 

avait conçu quelque crainte d'un désarmement sembla-

ble. Ces quinze chouans sont connus et ne peuvent 
échapper. 

Plusieurs individus qui cherchaient probablement à 

les rejoindre ont été arrêtés au Mans et sur divers autres 

points. On cite, entre autres , les nommés Rageot , 

Boutmy, Guillcr et Davoudet. Us sont entre les mains de 
la justice. 

Hier matin une scène déplorable a eu lieu. Rageot , 

arrêté avant-hier soir, ayant été conduit à son domicile 

pour assister aux perquisitions que la justice y faisait 

faire, la population indignée contre cet homme, qui a 

commis de nombreux actes de cruauté dans les pre-

mières chouanneries, a cherché à s'en emparer lors de 

son retour à la prison. C est avec la plus grande diffi-

culté , et après une lutte prolongée et corps à corps, que 

le préfet , le général , son aide de camp , le substitut du 

procureur du Roi, un officier de gendarmerie et le com-

missaire de police , aidés de quelques gendarmes et chas-

seurs , sont parvenus à le soustraire à la fureur popu-

laire. L'aide de-camp du général a reçu sur le poignet 



gauche un violent coup dc bâton destiné à Rageot, qui 

a été lui-même blessé à la tête. 

— Le gérant de la Gazette de l'Ouest , à Poitiers , a 

été condamné à 3 ,ooo francs d'amende et treize mots 

d'emprisonnement, parla Cour d'assises de Poitiers, 

comme coupable d'offenses envers la personne du Roi. 

Total des condamnai ions prononcées contre la Gazette : 

y.6 mois de prison et 6,000 francs d'amende. 

 Les assises de Seine-et-Marne, ouvertes le i4 mai, 

sous la présidence de M. le conseilller Taillandier , ont 

été closes le 25 du même mois. L'épidémie régnante 

faisant de grands ravages dans une partie de ce départe-

ment, un assez grand nombre de jurés ne se sont pas 

présentés, et on a eu plusieurs fois besoin de recourir 

aux citoyens domiciliés dans la ville de Melun , et ins
; 

crits sur la liste du jury. Du reste des affaires très im-

portantes ont été jugées dans le cours de la session; 

entre autres ('eux accusations de nicmtiv et une accusa 

tioii de vol à main armée sur un grand chemin-; elles 

ont toutes les tiois entraîné la peine des travaux forcés 

à perpétuité. Les autres affaires principales consistaient 

en une accusation d'attentat à la pudeur avec violence , 

sur la personne "d'un enfant de cinq ans; en celle d'a-

vortemcnt par suite' de violences exercées par un mari 

sur sa femme; ensuite plusieurs vols domestiques, et en-

fin en une accusation île quatre incendies ou tentatives 

d'incendies, attribués à une >eule famille; niais les preu-

ves de cette dernière accusation n'ayant pas été suffisam-

ment établies, tante cette famille a été acquittée. Depuis 

long-temps les assises de Seine et-Marne n'avaient fourni 

unèaussi grande quantité d'affaires de cette gravité, car 

ce département est l'un des plus paisibles du ceux qui 

avoisiuent la capitale. 

. . PARIS , 3o MAI. 

 GomerAÏt , menuisier, vivait, depuis quinze mois 

environ , avec la veuve Peret. Le i_5 janvier dernier, la 

veuve Peret ne voyant pas revenir Cornerait, reçut 

dans son lit le nommé Cutiy. A peine étaient ils couchés 

que Goinec.it arrive , s'arme d'un bâton et frappe avec 

violence sur le lit; Curiy s'échappe, mais poursuivi par 

son adversaire, il est accablé dc coups , et peut à peine 

se traîner pour obtenir du secours. On le conduisit a i 

l'hôpital où ij expira -mméd atement. 

Gomerait lit des aveux dès l'origine de Cette affaire , 

imis depuis \ il s'est renfermé dans un système complet 

de dénégation en, soutenant que Cuny avait été ainsi a -

sommé par des voleurs. Aujourd'hui il a reproduit de-

vant la Cour d'assises le même Système pour repousser 

l'accusation de meurtre portée contre lui. 

M. Legorrec, substitut de M. le procureur-général, a 

soutenu l'accusation, qui a été combattue par M
e
 Hardv. 

Conformément à la réponse du jury, Gomerait, dé-

claré coupable d'homicide , a été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. 

— Le sieur Graugé , marchand boucher , rue des 

Prouvaires , a la manie de peser la viande aux pratiques 

en v joignant un os, qu'au-sitôt après la pesée il a la pré-

caution de retirer adroitement pour eu faire le même 

usage envers la nouvelle pratique qui succède à la pré-

cédente. Mais par malheur pour lui un agent de police 

était averti de la fraude qui paraît être familière à ce 

boucher, ainsi que nous l'a appris M. Laumond , organe 

du ministère public. A l'audience de police , présidée 

aujourd'hui par M. Marchand, nous avons été. édifié sur 

cette manœuvre plus d'une fois reprochée à ce marchand 

boucher. En effet , uuc.cuisieiière nouvellement débar-

quée de sa province , s'étant présentée chez le sieur 

Grange pour y prendre sa viande quotidienne, s'en allait 

tranquillement chez ses maîtres , lorsqu'à peu de dis-

tance elle fut arrêtée par un agent dc police qui , d'une 

manière honnête , lui dit : « Je surveillais le boi.cher 

qui vient de vous servir , «t je suis certain que le poids 

de voue viande n'est pas- celui qui vous revient. » Au 

même instant, le sieur Grange , s'ape'rccvant du collo-

que , accourut près de cette femme et substitua à l'os 

qu'il avait malignement retiré un morceau de viande 

d'un poids supérieur, et dès lors la fraude fut cons-

tatée. 

Aussi , le Tribunal de police, voyant dans la cause 

autre chose qu'une contravention , s'est déclaré incom-

pétent , et a, sur la réquisition du ministère public, 

renvoyé le sieur Orangé devant la police correctionnelle, 

par application de l'article 4oi du Code pénal. 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMA1NG. 

! AGHA-PELlE, EDI TEUR, -RUE -SAINT-JACQUES , N\
7

5. 

PAR- LA FEMME DE QUALITÉ % 

AUTEUR DES MÉMOIRES SUR LOUIS XVIII , NAPOLÉOX , CHAHT.ES X , COU IS-PH1 L IPPE. 

Doux vol. in-8°. —• Prix : i5 fr, 

2° Edition, prix , 3 fr., par la poste 5j'r. 5o r. 

Droits , Privilèges el Obligations des Français et autres Etran-

gers en Angleterre. 

• 5* Edition , prix, 5fr., parla poste 5 fr. 5a c. 

The Law usage and Castows affecting tbe inter course of 

Gieat Britain aud France. 

Par C. H. OKEY , avocat anglais , conseil de l'ambassade 

de S. M. B., faub. St. -Honoré, n. 35. 

AîsrJOïffCES asaBiciAïRE»». 

Adjudication préparatoire, le samedi aîjniit 1802, une heure 

de relevée, en l'audience des criées du Tribunal de 1" instance 

ETUBE BB H< BOGSIS7, AVOUE, 

Mue Croix-des-Petits-Champs, n° i5. . 

Adjudication préparatoire le 27 juin i83a, une heure de re-

levéej en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, séant 

au Palais-de-Justire, à Paris , 

D'une MAISON, bâtimens, cour, parc , jardins et pièces 

de terre, situés à Pantin, rue de la Vilktte-Sainl-Denis , 

n* 22. 
Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser pour avoir des renseiguemens : 

1" A M' Ch. Boudin, avoué poursuivant la vente, rue Cioix-

des-Petits-Champs, n. 25 ; 
2° A Me Vaunois , avoué présent à la vente , rue Favart, 

n" ti. 

Adjudication préparatoire le mercredi 27 juin i83a , une 

heure de relevée , en l'audience des criées du Tribunal de i r* 

instance de la Seine, séint au Pâlais-de-Justicè, 

D'une BïAISOBî , sise aux Batignolles-Monceaux, rue des 

Carrières, n. g. 
Mise à prix : 20,00a fr. 

S'auresser pour avoir des renseignemeus : 

i" A Me Ch. Boudin, avoué poursuivaut !a veute, rue Croix -

des-Pelits-Champs.n. 25 ; 
2° A MToussier , avoué présent à la vente, rueThévenot, 

n. 26. 

ETUDE DE M MASSE. AVOUE 

Adjudication dt finit ivo , en l'audience des crié** 1 
nul civil de 1" instance de la Seine , le mercredi r • ^> 
une heure de relevée , J Ulo \(\ 

D'une HAKOK , circonstances et de'peadan 
Paris , rue de Mhomesnil , n. 35, en deux lots m ? ' S 
être réunis. ' P^t^ 

Celte maison peut être d'un produit annuel d 1 

1 0,000 fr. e Plus . 

Elle sera criée sur la mise à prix , savoir, l
e are

. à 

3o,ooo fr. ; le deuxième lot de 20,000 fr. , I
e
 tout So'

1
'' ' 

S'ad. au concierge pour voir les lieux ; 

lit pour les renseignemeus : 

1° A M" Massé , avoué poursuivait 

n. 3
7
4; 

2" A M" Leulstit , avoue , rue. Montmartre, n ni 
r-o » vte T. .. ' , / t 

'M. pié
Seilî( 

de la Seine, séant au Palais-de- Justice, à Paris. 

.D'une 3VIAISON, cour , bâtimens et dépendances , sis à 

Amboise, rue des Minimes, chef-licU de canton, département 

d'Indi-L -ét-Loire. 

Misé.à prix : i3,3oo fr. 

S'ad. pouravuir des reiiseignemens : 

i° A U° Ch. Boudin, avoué poursuivant lavente, rucCrois-

des-Petiis-Champs, n. 25:; 
2° A M e Foubert , avoué présent à la vente, me duB.iidoy, 

n" 26. ; . , : ■ . : * • \ 

Adjudication définitive 'l,e a5 juiî'-et 1 83a, une heure de re-

levée, en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, st:ant 

au Palais-dc-Justice , à Paris , 

i° D'un TESaAiai et bâtimens sis à Paris, rue d'Enfer-

Saint- Michel, n"s .95-97; . S • • • 

2" D'un ÏEait At'iK et bâtimens , sis à Paris, rtt* Neuve-

d'Enfer, n. 90. 
Ou est autorisé à vendre àu-dessous de l'estimation. 

Nouvelles mises à prix : . . . 
Premier lot, 55, 000 fr. 

Deuxième lot, 20,000 IV. 

S'ad. pour avoir des rensèjgnemens : 

A Me Ch. Boudin,; avoué poursuivant, rue Croix-des-Petits-

Champs, n° 25. . ; 

ETUDE SE BT MASSE, AVOUE. 

Adjudication définitive le samedi 2 juin 1802 eu l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, 
une heure de relevée., 

D'une jolie MAISON de campagne , bâtimens, cour, jar-

din, salle de spectacle au J'ond du jardin , circonstances et 
dépendances , sises à Beflèvue , rue du Cerf, n° 4 , commune 

de Meudou , eôtimée par expert i5\ooo fr. Ou est autorisé par 

jugement à vendre à moitié au-dessous de l'estimation. 

S'adresser, pour voir la propriété, sur les lieux, à M. MA-
RTJL , jardinier : 

^A Paris, à ftp MASSÉ', avoué poursuivant , rue St. -Denis, 

ru <= Saint, h 

0" A M' lias; 

vente. 

avoué, rue du Hanovre, 

ETUBE DE 85* PZ.S. AVOUS. 
A vendre ou à louer présentement une jolie WATC. 

campagne, avec jardin d'environ un arpent, située à B ' 

près Sèvres , à l'encoignure de la rue Melanie et di> 1 

Bassin. ^«r»^ 

S'adresser i° à M* Plé, avoué , à Paris, rue du Vin-.- v 

Juillet, ii.3; l—f 

2" Sur les lieux, à M'' 1" Franquette, rue Melanie. 

ETUDE DE M< Si LARUEIdLE, AVOUE 
Mue des Fossés-Montmartre, if 5. ' 

Vente et adjudication préparatoire, le mercredi Qjm . 

en deux lois, en l'audience des criées du Tribunal civil'! 

Seine, une heure de relevée , 

i°. D'uue grande et belle MAISON de construction.» 
velle et élégante, siée à Paris, rue de la Madeleine la-Vil 
vôque, n. 1 5, faubourg Saint -TIonoi é ; 

2" D'une autre BïAIiOSî , sise à Paris, même m» 

bis. '''' 

Ces deux maisons nouvellement construites, rituéesdat 
des plus beaux quartiers de Paris , ne laissent rien à ,1, 

dans la distribution des appartenons qui les compMeiU, 

Elles sont susceptibles d'un rapport de 12,000 fr' 

cune., ............ 

Mises à prix : 

La Maison n" i5, foi nrant le premier lot sera adjtMfci 
paratoirernent sur la mise à prix de 120 ,0.10 fr. . 

La maison n" i5 bis formant le second lot, sera adja"éei 
paratoirernent sur la mise à prix do 120,000 fr. P 

S'adresser pour les reiiseignemens audit M° Delar« 
avoué. 

INOTA . M e Delaruelle est en outre chargé de vendre 

Ferme, arrondissement de Courtenay (Loiret) , comist*! 

bâtimens d'exploitation, terres labourables, prés , bois, 

nière , contenant a5o arpens 90 perches (cheptel esi 
i ,4i.o fr. 20 c. ) . produit en argent, 1700 fr. non compi,. 

bois. La propriété est susceptible de grandes améliora!! 

Facilites pour le paiement. 

Adjudication préparatoire le samedi 9 juin 1 802. 
En l'audience des criées du Tribunal de première inste. 

dc la Seine, séant à Paris, une heure de relevée, 

D'une BÏAISOK sise à Paris, rue de la Mortellerie.n.e 
D'un produit de 1,600 fr. 

Mise à prix 10,003 fr. 

S'adressera M" Leblan de Bar, avoué poursuivant, à hu 

rue Tramée-Saiiit-Eustache, u. i5; 

Et à M« Pinson, avoué présent àla vente, à Paris, rueîW 

Dame-des-Victoit es , », 3a. 

074. 

VEitTf S PAR AUTORITE DE JÙSIlàS 

SBH LA PLACE DC CHATELET DE rAUlS , 

Le samedi 2 juin , midi, 

Cooùsii nt en Oifféreos meubles , batterie de cuisine, puts, toiles à UiV 

de lerlilantieret autres (»bj ;:is, AL . comptant. 

(!oniistaiit en di férens meubles, glace, lampes gravures, canapé, porcelii» 

et Eulics ol.jels au comptant. 

Cuasislar.i en secrétaire, c* amode en acajtru, ar»>'nt«fle , >-,on bouîcilln m 
et autres »! jets , au comptant. 

Le mercredi 6 juin. 

Ccn.istant en tables, meubles , gravures. Tontains , peniinie . glàçel, 

et autres objets, nu c'-irtptanl. 

Commune de Montmartre le 3 juin, consistant en divers meubles, fuiil,^ 

et autres objets, au comptant. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne-

A "VIS DIVERS. 
 , , -,—■»» 

A céder, plusieurs belles MAISONS de campagnef 

Paris, et biens de rapports, en ville et en province. — 

à M.Claudot, rue Maudar, n. 10, à Paris. 
 ' 13 —• 

M. COU'fURE, propriétaire, rue ties Juifs, n° i3, iW 

a l'honneur de prévenir les pères de famille qu'il conti»-

comme ii fa fait depuis treize années, de s'occuper 

rances avant le tirage au sort, et des reniplacemenS ixiiD
tah 

à des conditions très avantageuses. 

BOURSE DE PARIS , DU 00 MAI. 

i <:\9 au comptaat 

— Fia cours»;. 

Esap. iSlt au er mpuat. 

— r 'ta C.!,riïttl. 

1 ojo au e, mp'.aat 

— Fin eouraut. 

fiante de Map au compta t. 

— fin coursai. 

R«nîc perp d'Esp. au comptant 

ri,* ccurscî 

l|i** «earsKpi. feaoî |pi-

97 iil k 
S y? 4" Il 9: 

bo i -

1 -!i ~0 ko 

tf tributiAi b* commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBÏ.JSE8 

du vendredi i" juin i83a. 

Leur. 

ZENNO, fabricant de meubles. Syndicat, 9 

' PORCHK, pnsaeincuïier. 'i; 9 

SEU RAT et C°, négociant. Rem. a baiiaiiif , 1 1 
CALLOT, limouadur. Concordat, a 

CZaOTURB MsAFPïRaïAÏÏOKfS 

dans la faillites ci-après : 

juin. beur. 

LANGEVIN, bijoutier, le 2 t) 

BEAUFOUR , M
J
 épicier , le »

 0 

EER1 HEI.EMY, anc. M
d
 devins, le 5 ,i 

CHASTAN et COLUGNON, ne
6

oe. le 5 11 
GUIMIUr, commis, en mirebaud. le 5 3 

REGNOULT-UUPRÉ, négociât, 

geiil d'affaires, le G 11 
K tjll }i , peintre-vitrier, le 1 
DEIÎE VU MONT, agent de clsange , 

(défiuilive) le 6 - a 

PO1NS0T , M'
1
 de vin», le ; 1 1 

D
lle

 MANCEAU, M
dc

 de chapeaux, le 7 11 

THEVEN'ET, chapelier , le 

BERNAGE, distillateur , le 

MESÏ.IN , boulanger, te 

^QïïïIKr. DE SYNDICS PROV. 

dans les faillites ci-après : 

Darne ODRSEL , maitr. d'hotel garni. _ M. Hé-

ïuii , rue Pastourelle, -, 

JIACHÈRE. — MM. Cbristin . rue Françaive. 

DEMOXT. — M. Lacour. rue Saiut-Denis, ifi,. 

FOIRET, charcutier. — M. Uadaueourt', rue des 

Arcis,3-. 

DECLARAT. DE FAILLÎTES 

du 29 mai 1802. 

THIERY, M
J
 tailleur, Palais- Royal , 4. — Juge-

cuiulars. , M. Ledoux lils; agent, M. d'ilerviily, 

bimîevai â Beairmarchais , "ô. 

JOUANNE , ancien négociant, rue Cadet, 17. —. 
Juge-coiam., M. Panis; agent, M. iVIoisson , rue 

Montmartre, t?3. 

ARO.NUELLE , M'
1
 bottier, passage Colhtit, if). 

-— Ju^e-cumiu., M. Houettc ; agent , M. Moiel, 

nie Ste-Apolline, q. 

GODIN' , M'
1
 de draps, rue Saint-Denis , i4

7
 (ac-

tneî'cmeut sans domicile comm). — Juge-connu , 

M. Boulanger; ngent, M. Dutrouilh , rue des 

r'u.ssé.s-St-Geriaain-1'Auxerrois. 

ACTES DE SOCIÉT£ 

FORMATION. Par acte notarié A> » ^ . 

entre te sieur Jean Fr. LASNE, û>BW 

Prder (Sarthe). Ion à Paris, aeul^ J^/ 

responsable , il' une pari , et le
 il(U

 . 

PILLE I' , à Paris, commanditaire 

les autres actionnaires. Objet '_J^t,r^ 

messageries spéciales pour la. ^
orul

 Fr< 

cbe et' le Maine , correspondant av *
 fe 

la Lorraine et l'Anjou ; rais-u "* j,. fctf 

et C ; durée : i5 ans du J"'» 

cial r 600.000 f. ., divisé eu 

chaque. M. Pillet s'est oblige a 1™^*, 

au moyeu de quoi la sociéle est
 LO 

IMPRIMERIE DE PlIfAN-DELA FOREST ( MORIN VAL), RUE DES BONS EN FA M S , N« 34 


